
QU’EST-CE QUE LA DEONTOLOGIE ? 

La déontologie a toujours existé et cela aussi loin que l’homme s’en souvienne, certains auraient pu l’assimi-
ler à des lois, mais elle n’en est pas une pour la simple et bonne raison que chacun est libre d’en tenir acte ou 
non. Elle est un appel au sens moral, souvent mise sur papier afin de transmettre les arguments principaux, 
elle retranscrit les pensées d’une ou plusieurs personnes concernant la façon d’exercer une activité selon leurs 
points de vue. 

Proche de la philosophie, la déontologie enrichit et guide les personnes qui souhaitent la lire et en tirer un 
avantage. Que vient faire la déontologie dans la terrariophilie ? Et bien la déontologie permet de transmettre 
une passion et une éthique que chacun se doit au moins de lire un jour afin de profiter au mieux des expériences 
de ses paires et ainsi en tirer profit dans l’avenir. 

Le texte que j’ai rédigé ci-dessous est un mélange de mon expérience et de celle d’autres éleveurs qui ont un 
jour mis leur pensée sur papier. 

A) ETRE, SAVOIR ET AGIR 

1) LE TERRARIOPHILE 

a) Un terrariophile est un passionné avant tout, il maintient et élève des animaux tels que les reptiles, les am-
phibiens et les invertébrés en captivité. 

b) Le VRAI terrariophile n’achète pas d’animaux pour épater la galerie ! Il le fait car il apprécie ces animaux 
et se fait une joie de s’occuper d’eux et de les voir s’épanouir. 

c) Le terrariophile ne fait pas de reproduction d’animaux dans le but de s’enrichir. Il est avant tout un pas-
sionné et peut par la suite en faire son métier légalement tout en respectant ses animaux. La seule différence 
étant de savoir quelle est la limite entre l’envie de gagner de l’argent et le bien être de l’animal. 

d) La clandestinité chez le terrariophile ne peut que nuire, non seulement à l’image de la terrariophilie, mais 
aussi au bien être de l’animal (risque de poursuites judiciaires, possibilité de se voir confisquer ses animaux, 
difficultés d’accès aux soins chez certains vétérinaires, aux services vétérinaires, problèmes avec les assu-
rances lors d’accidents, etc.). 

2) LE DROIT A LA VIE 

a) Un terrariophile passionné est une personne qui aime la nature, il sait que ses animaux on le droit de vivre 
tout autant que lui. 

b) Il sait que ses animaux ne sont pas des objets pour décorer la maison ! 

c) Il sait également qu’il doit protéger et soigner son animal en permanence, il ne doit pas le laisser à l’abandon 
selon son humeur et ses envies. 

3) UNE CONSCIENCE 

a) Tout terrariophile « sans exception !» se doit de faire tout ce qu’il peut pour que les animaux qu’il maintient 
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soient élevés dans les meilleures conditions possibles, car il respecte ses animaux. 

b) Il doit être conscient que la sécurité doit être privilégiée lorsqu’il décide d’acquérir un animal, que cela soit 
pour sa 
sécurité personnelle, celle de sa famille, de ses voisins ou bien celle de son animal domestique. 

4) LES DEVOIRS 

a) Le terrariophile privilégie les échanges à la vente s’il en a la possibilité, cela afin de réduire les abus dus au 
commerce d’animaux. 

b) Il privilégiera l’acquisition des animaux nés en captivité à ceux capturés en pleine nature. Toutefois une 
exception peut être faite si cela concerne l’importation d’animaux par un éleveur confirmé dans le but de 
reproduire de nouvelle espèces ou bien afin d’éviter un trop grand taux de consanguinité dans les élevages, 
l’importation pour la revente en animalerie étant absolument à bannir. 

c) Son but n’est pas de détruire l’animal mais bien au contraire de le faire connaître aux yeux des néophytes. 

d) Le terrariophile qui fait de l’élevage contribue à la protection des animaux en les faisant se reproduire, ce 
qui ré- 
duira les prélèvements d’animaux en milieu naturel et réduira par la même occasion le taux de mortalité des 
animaux sauvages. 

e) Le terrariophile ne doit pas enrichir les commerces qui ne tiennent pas compte des besoins des animaux et 
qui ne les utilisent que comme un produit de consommation quelconque. 

5) LA MENTALITE 

a) Le terrariophile ne doit pas acquérir des reptiles pour « la frime » 

b) Les terrariophiles ne sont pas concurrents mais partenaires. 

c) Le terrariophile privilégie le bien être de ses animaux. 

d) Le terrariophile apprend de ses pairs afin de mieux évoluer, il ne les dénigre pas pour les rabaisser et ainsi 
montrer 
une meilleure image de lui-même face aux autres terrariophiles, car un jour il sera à leur place. 

e) Un terrariophile sait qu’il peut avoir tort et apprend des personnes plus expérimentées que lui et cela sans 
honte ni jalousie car un jour lui aussi enseignera aux novices. 

f) Lors d’une reproduction, les nouveaux nés ne doivent pas être cédés sans avoir été correctement sevrés, cela 
pour une meilleure chance de survie de l’animal. Le terrariophile sait à l’avance qu’il peut rester plusieurs 
mois avec ses nouveaux nés et en a conscience. 

g) Il ne brade pas ses animaux pour s’en débarrasser, car l’acquéreur pourrait être attiré plus par le prix que par 
l’animal lui-même, ce qui pourrait également nuire a l’animal 

B) AVANT L’ACQUISITION 



1) CE QU’IL FAUT SAVOIR 

a) Avant l’achat d’un animal qui aura été prémédité (de préférence), il sera absolument nécessaire d’avoir 
effectué des recherches sur sa maintenance ou dans le cas d’un achat opportuniste d’acquérir en même temps 
que celui-ci des ouvrages ou de la documentation à son sujet. 

b) Un animal ne doit pas être acquis (dans la mesure du possible) sans que le terrariophile n’ait à sa disposition 
les installations nécessaires à sa maintenance. Si la personne n’a pas les moyens d’obtenir ce matériel, il est 
TRES FORTEMENT conseillé de ne pas acheter l’animal. 

c) La vente par correspondance d’animaux est loin d’être une solution de facilité lors de l’achat, les animaux 
peuvent être malades, importés ou mourir pendant la livraison, au final un animal sera sans doute mort et vous 
n’y aurez rien gagné. 

d) La maintenance d’un animal non domestique demande un investissement financier non négligeable qu’il 
faut absolument prendre en compte, c’est-à-dire : l’achat de l’animal, l’achat des installations et des consom-
mables tels que le substrat, ainsi que l’achat régulier de l’alimentation. Le terrariophile se doit d’être conscient 
de tout cela. 

e) Le vendeur ou l’éleveur doit absolument être capable de vous renseigner sur la maintenance de l’animal et 
sur la législation en vigueur, si celui-ci n’est pas capable de vous renseigner passez votre chemin car celui-ci 
pourrait mal vous informer ou même vous céder un animal en mauvaise santé ou bien qui ne correspond pas 
à vos « besoins ». 

2) LE MATERIEL 

a) Le terrarium est l’outil principal du terrariophile, il reflète souvent l’intérêt que le terrariophile porte à ses 
animaux. Il n’est pas nécessaire d’avoir du matériel « haut de gamme » pour montrer que l’on est un bon 
terrariophile, il suffit simplement d’avoir des installations correctes qui permettent à l’animal d’être dans un 
environnement adapté à ses besoins 
ainsi qu’une bonne hygiène. 

b) Un terrarium doit posséder un minimum d’accessoires pour remplir sa fonction. Il doit disposer d’un chauf-
fage, d’un éclairage, d’un thermostat, de cachettes, d’un bac d’eau, de substrat ainsi que du matériel nécessaire 
au contrôle des conditions de maintenance comme un thermomètre et un hygromètre. 

c) Les installations doivent privilégier la sécurité de l’animal pour éviter que celui-ci ne fugue ou ne se blesse 
à cause d’une installation mal adaptée. La sécurité du propriétaire et de ses hôtes est également une priorité si 
l’animal comporte un risque sanitaire, psychologique ou de mort. 

3) LES CONNAISSANCES 

a) Le futur propriétaire doit être capable de pouvoir maintenir son animal seul. Pour cela il aura recherché les 
informations nécessaires pour maintenir l’animal dans de bonnes conditions, soit par de la littérature écrite par 
des personnes compétentes soit grâce aux informations données par le vendeur ou l’éleveur. 

b) Le propriétaire dois être SUR de pouvoir maitriser son animal en cas de souci, dans le cas contraire il ne 
doit PAS acquérir cet animal car les risques peuvent s’avérer tragiques pour lui ou ses proches. 

c) Le terrariophile ne doit pas hésiter à prendre contact avec des éleveurs compétents afin d’avoir des infor-



mations fiables sur l’animal. 

d) Il se doit de connaitre la législation en vigueur concernant les animaux qu’il possède. Il ne pourra alors s’en 
prendre qu’à lui-même, en cas de saisie de ses animaux ou bien d’accidents plus ou moins graves. 

4) L’ANIMAL 

a) Les animaux sont des êtres fragiles et doivent être logés et soignés de manière adaptée. Ils n’apprécieront 
pas forcement d’être logés dans un terrarium qui fait office de table basse ou dans un terrarium placé entre la 
télé et la chaine hifi. 

b) TOUS les animaux ont le droit à des soins vétérinaires adaptés, que l’animal ait été acquis à un prix mo-
dique ou non! 

c) L’achat d’un animal dangereux ne vous rendra pas plus sérieux vis-à-vis de vos connaissances, ni plus viril. 
Vos proches et vos connaissances vous considèreront plutôt comme une personne farfelue voire même incons-
ciente. Il est nécessaire de savoir que PERSONNE n’est parfait et l’accident peut vite arriver surtout quand le 
terrariophile se considère meilleur qu’il ne l’est réellement. Et que deviendra l’animal que vous possédiez en 
cas d’accident ? et votre vie à vous ? 

Peut-être que beaucoup des personnes qui auront lu ce texte l’auront oublié dés le lendemain, car ces per-
sonnes ne s’inquièteront ni de l’animal, ni des risques que certains peuvent engendrer. 

Plus les années avancent et moins l’homme se soucie du bien-être des êtres vivants qui l’entourent, les seules 
choses qui importent à notre époque étant l’image que l’on veut montrer de soi-même face aux autres ou bien 
l’aspect financier qui consistera à tirer un maximum de profit de cette passion ou bien à dépenser le moins 
possible au dépit de l’animal. 

La terrariophilie n’est pas qu’un loisir elle est aussi un mode de vie qui demande du respect et de la rigueur 
que seul un pas- 
sionné pourra prétendre atteindre. 

Ce texte non exhaustif n’est peut être pas parfait mais si vous avez un doute reportez-vous-y, cela pourra vous 
aider à pren- 
dre certaines décisions qui feront la différence entre vous et les autres. 
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